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Å1.CONTEXTE ET CALENDRIER 

-Calendrier 

-Principes généraux

Å2.LA VOIE A RENFORCEE

-Volet BIODIVERSITE

-Volet PHYTOSANITAIRE

-Volet FERTILISATION
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1.Contexte et calendrier

Nouveau référentiel HVE  « renforcé » = réponse de la France aux remarques de la Commission 
Européenne pour les Eco régimes (PAC 2023) = HVE  Version4 = HVE V4

01/01/2023 (au lieu du 01/10/2022)

Pour les certificats HVE V3 arrivant à échéance en 2023 ou en 2024 possibilité de prolonger votre 
31/12/2024
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Å2.Principes généraux

Toujours 4 indicateurs à valider avec un système de scoring(avoir au moins 10 points par 
indicateurs) :

Nouveautés :
2 prérequis pour « entrer » dans le niveau 3 :

-Ne pas utiliser de produits phytosanitaires contenant des CMR1 (Dimétomorphe)
-Valider la nouvelle BCAE 8 (% IAE sur TA) , conserver les particularités 
topographiques, taille et coupe interdites entre le 16 mars et le 15 août.
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Å1.Volet biodiversité (8 items)







Une tournière de 5 
mètres,  un fossé ou une 
haie scindent une 
parcelle en deux
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Exemple type indicateur biodiversité

10 ha de vigne  avec
Å1000 mètres linéaires de tournières enherbées de plus de 5 mètres de large

Å100 mètres de fossé non maçonné

Å

ÅAu moins 40 %  de la surface en parcelles de moins de 6 hectares

Obtention des 10 points nécessaires
Å

Å

Å1 point sur la taille des parcelles <6ha
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Å2.Volet phytosanitaire (10 items)







La référence au BSV est admise
Un conseil indépendant est admis
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